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DROIT AUX VACANCES – DROIT AU RÉPIT EN SAVOIE

70%  DES CENTRES SOCIAUX DE SAVOIE ONT UNE ACTION AUTOUR 
DE LA LUTTE CONTRE L’EXCLUSION ET LA PAUPÉRISATION ET 
TRAVAILLENT SUR L’ISOLEMENT DES HABITANTS ET L’ACCUEIL 
DES NOUVEAUX HABITANTS.

12/17 Centres Sociaux ont répondu à la question.

30% d’entre eux, notamment les Centres Sociaux ruraux ou de 
montagne, éloignés géographiquement des services publics ac-
compagnent des bénéficiaires du RSA dans le cadre d’une conven-
tion avec le Conseil Général.

65%  DES CENTRES SOCIAUX ORGANISENT DES DÉPARTS  
EN VACANCES DE FAMILLES ET ORGANISENT DES ACTIONS  
DE SOLIDARITÉ ET DE LOISIRS PARTAGÉS.

Certains, comme l’ALCC en Chautagne, organisent des goûters so-
lidaires et des bourses aux jouets ou, comme à l’EAC à Aime,  des 
marchés gratuits et ateliers sur l’isolement et la paupérisation.
En 2012, les Centres Sociaux de Savoie sont de plus en plus nom-
breux à repérer des situations de pauvreté et à œuvrer contre l’ex-
clusion et la paupérisation, en mettant en place des actions adaptées.

LUTTE CONTRE L’EXCLUSION  ET LA PAUPERISATION

11/17  CENTRES SOCIAUX ET SOCIOCULTURELS, SOIT 65%, SONT ACTEURS 
EN LA MATIÈRE.

« Toute personne a droit au repos et 
aux loisirs et notamment à une limita-
tion raisonnable de la durée du travail 
et à des congés payés périodiques ». 
Article 24 de la déclaration universelle 
des droits de l’homme adoptée par l’as-
semblée générale des Nations Unies le 
10 décembre 1948

« Quand on parle de nos vacances, on 
évoque le plus souvent un départ, mais 
aussi et surtout du repos, l’absence de 
soucis. On peut rester chez soi ou bien 
voir l’océan mais c’est pour se sentir 
coupé de la vie de tous les jours, pour 
souffler. Nous définirons donc les va-
cances comme un temps de répit dans 
le quotidien de nos vies ».



15/17  CENTRES SOCIAUX ONT AU MOINS UNE ACTION  
EN FAVEUR DE L’EMPLOI ET DE L’INSERTION,  
SOIT 88 % DES CENTRES SOCIAUX EN SAVOIE.

C’est souvent le cas des Centres Sociaux ruraux, éloignés des services 
publics et qui développent des actions comme l’accompagnement 
des bénéficiaires de minima sociaux, l’aide à la recherche de lo-
gement, l’organisation de forums des saisonniers, l’aide à la re-
cherche d’emploi et de stages.

Des initiatives originales soutenues par la Caf, sont ainsi dévelop-
pées pour aller vers les publics les plus éloignés géographiquement 
et socialement des dispositifs. Ces actions répondent à une préoc-
cupation des habitants de ces territoires. Citons pour exemples :
-  L’association cantonale d’animation de la Combe de Savoie organise 

des Journées job d’été en partenariat avec  la Mission Locale Jeunes.
-  Le Centre Social du quartier centre ville de Chambéry propose 

deux ateliers par semaine autour de la réinsertion sociale :
LE CAFÉ AUX IDÉES  : 10 à 15 personnes, majoritairement bénéfi-
ciaires du RSA, se retrouvent tous les lundis sur 4 modules struc-
turés. L’action s’appuie sur la réalisation de projets ou microprojets
L’ATELIER RAMAIN : cet atelier se déroule les jeudis de 14h à 16 h et 
permet de travailler la confiance en soi au travers d’exercices adaptés.

EMPLOI ET INSERTION

Il s’agit bien là d’une démarche d’ac-
compagnement qui vise à renforcer 
les capacités à l’autonomie des per-
sonnes. C’est donc un moment où la 
personne prend confiance en elle et 
apprend à organiser elle-même son 
séjour, à le planifier et à le gérer d’un 
point de vue économique. En 2012, 
155 familles et 291 jeunes ont pu pro-
fiter d’un séjour collectif ou individuel. 
Les Centres Sociaux ont inventé avec 
les personnes concernées, des formes 

souples ou adaptées : citons l’exemple 
des séjours en caravane sur des sites 
en relative proximité dans la région et 
parfois beaucoup plus loin. En d’autres 
occasions, les Centres se sont appuyés 
sur les dispositifs activés par des par-
tenaires  : séjours dans des structures 
gérées par les Caisses d’allocations 
familiales, séjours à coûts fortement 
modérés pour les jeunes en lien avec 
l’UNAT Rhône-Alpes…
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